
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l’agriculture et de la 

souveraineté alimentaire 

   

   

Arrêté du [   ] 

relatif aux mesures de protection des personnes lors de l’utilisation de certains produits 

phytopharmaceutiques et modifiant l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et 

à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 

253-1 du code rural et de la pêche maritime 

NOR : AGRG 

Publics concernés : les personnes mentionnées au III du L. 253-8 du code rural et de la pêche 

maritime ; les personnes travaillant régulièrement à proximité des zones traitées avec des produits 

phytopharmaceutiques ; les titulaires et demandeurs d'autorisations de mise sur le marché, de 

permis de commerce parallèle et d'expérimentation pour des produits phytopharmaceutiques et 

leurs adjuvants ; les utilisateurs de ces produits et les travailleurs agricoles. 

Objet : modification de l'arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des 

produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l'article L. 253-1 du code rural et de 

la pêche maritime. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le présent arrêté prévoit des distances de sécurité de 10 mètres, non réductibles, lors de 

l’utilisation de certains produits phytopharmaceutiques comportant une substance suspectée d'être 

cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction et dont l'autorisation de mise sur le marché 

ne comporte pas de distance de sécurité spécifique. 

Références : le présent arrêté est pris en application de l'article L. 253-7 du code rural et de la 

pêche maritime. Il est consultable sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, le ministre de 

l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de la 

santé et de la prévention et le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 

Vu le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 

2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583212&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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directives 79/117/CE et 91/414/CEE du Conseil ; 

Vu la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 

instaurant un cadre d'action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides 

compatible avec le développement durable ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 253-7 ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 modifié relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l'article L. 253-1 du code rural et de la pêche 

maritime ; 

Vu la consultation du public organisée du --- au --- conformément à l'article L. 123-19-1 

du code de l'environnement, 

Arrêtent : 

Article 1er 

Après l’article 14-1 de l’arrêté du 4 mai 2017 susvisé, il est inséré un article 14-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 14-1-1 

« Sans préjudice des dispositions de l’article 14-1, en l'absence de distance de sécurité spécifique 

fixée par l'autorisation de mise sur le marché du produit concerné, une distance de sécurité 

minimale de 10 mètres, qui ne peut être réduite en application de l’article 14-2, est applicable aux 

traitements des parties aériennes des plantes réalisés à proximité des lieux mentionnés à l'article 

L. 253-7-1 et au III de l'article L. 253-8 du code rural et de la pêche maritime ainsi que des lieux 

accueillant des travailleurs présents de façon régulière à proximité de ces traitements pour les 

usages des produits phytopharmaceutiques mentionnés à l’annexe 5. » 

 

II. Après l’annexe 4 de l’arrêté du 4 mai 2017 susvisé, il est inséré une annexe 5 ainsi rédigée : 

« Annexe 5 : 

USAGES DES PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES POUR LESQUELS UNE 

DISTANCE DE SECURITE MINIMALE DE 10 METRES DOIT ETRE RESPECTEE EN 

APPLICATION DE L’ARTICLE 14-1-1 » 

« Les usages des produits phytopharmaceutiques mentionnés à l’article 14-1-1 sont énumérés dans 

une liste, publiée au Bulletin officiel du ministère chargé de l’agriculture, établie après 

consultation de l’Agence nationale de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement 

et du travail. 

La liste est mise à jour en fonction du résultat des évaluations du risque des produits pour les 

résidents et les personnes présentes. » 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

  



Fait le [   ]. 

Le ministre de l’agriculture et 

de la souveraineté alimentaire, 

 

 

Marc FESNEAU 

 

Le ministre de la transition écologique 

et de la cohésion des territoires, 

 

 

Christophe BECHU 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de 

la souveraineté industrielle et numérique, 

 

 

Bruno LE MAIRE 

 

Le ministre de la santé et de la 

prévention, 

 

 

 

François BRAUN 

 


